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Les tableaux ci-après résultent de l’extraction des observations ayant entrainé des ajustements du dossier avant approbation. Les 3 premières colonnes 
correspondent aux annexes du rapport de la Commission d’Enquête  (observation, réponse du syndicat et commentaire de la commission d’enquête) auxquelles 
a été ajoutée une quatrième colonne indiquant la pièce du dossier ayant été modifiée et le cas échéant l’objectif lorsqu’il s’agit du Document d’Orientation et 
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Julian Le Viol      

Dans l’objectif B6.2, le SCoT demande de « Prendre en 
compte la localisation des espaces de mobilité des cours 
d’eau avant toute nouvelle ouverture à l’urbanisation ». 
Ces espaces de mobilité sont-ils déjà définis et 
cartographiés ? Si oui, préciser où. Sinon modifier la 
rédaction : « Définir l’espace de mobilité des cours d’eau 
avant toute nouvelle ouverture à l’urbanisation à 
proximité de ceux-ci ». 

Les espaces de mobilités des cours d’eau 
peuvent être identifiés et cartographique par 
certains SAGE, mais cela n’est pas homogène à 
l’échelle du SCoT. Ainsi la reformulation 
proposée sera reprise.  

La CE note que le syndicat reformulera l’objectif 
B6.2. pour que la définition des espaces de mobilité 
des cours d’eau soit préalable à toute nouvelle 
urbanisation 

Ajustement fait dans la pièce :  
Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
Objectif B6.2 
  
 

Enfin, il serait nécessaire de modifier la formulation de 
l’objectif B6.3 : « les prescriptions mises en œuvre dans 
le SCoT… » en « le SCoT impose aux PLU(i) de… ». 

La rédaction peut être modifiée par « il est 
demandé aux documents locaux d’urbanisme 
de … ». Le mot « impose » est à proscrire d’un 
SCoT puisque celui-ci s’articule dans un rapport 
de compatibilité.  

La CE note que la phrase sera modifiée pour 
demander aux documents d’urbanisme de prendre 
en compte les prescriptions du SCoT  

Reformulation faite dans la pièce :  
Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
Objectif B6.3 
 

Il serait nécessaire de définir « l’intérêt collectif » 
justifiant les potentiels changements d’affectation des 
espaces boisés dans l’objectif A3.3. 

Le terme sera modifié par « intérêt général » 
qui est bien plus fort que « intérêt collectif » ce 
qui impliquera de mettre en balance le 
changement d’affectation puisque l’espace 
boisé en lui-même relève lui-même d’un 
potentiel intérêt général. 

La CE note que le terme « intérêt collectif » sera 
remplacé par le terme « intérêt général ». 

Modification faite dans la pièce :  
Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
Objectif A3.3 
 

L’orientation B6 doit être également revue en ce sens en 
plusieurs points. L’objectif B6.1 semble contradictoire 
avec l’orientation elle-même puisqu’inciter à valoriser 
les cours d’eau en lieu de balade induira un impact sur 
les enjeux écologiques lié à la fréquentation et au 
dérangement des espèces et fragilisera la Trame Verte 
et Bleue.  
Il serait également nécessaire de reprendre la 
formulation suivante dans ce même objectif B6.1 : « les 
prescriptions suivantes sont mises en œuvre par le SCoT 
». Non, au contraire, le SCoT les impose et elles doivent 
être mises en œuvre par les PLU(i). 

Une reformulation sera proposée pour 
différencier les valorisations des cours d’eau 
inclus dans des espaces urbains/aménagés plus 
propices à valoriser en lieux de balade et ceux 
en milieu naturel à conserver sans 
augmentation de fréquentation humaine.  
 
Le SCoT n’impose pas, mais prescrit bien les 
éléments suivants aux documents 
d’urbanismes et ce dans le cadre de sa mise en 
œuvre. Une reformulation sera apportée pour 
plus de clarté. 

La CE note qu’une différenciation sera faite entre les 
cours d’eau urbains et naturels. 

Reformulation faite dans la pièce :  
Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
Objectif B6.1 
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Les modélisations et cartographies montrent 
l’importance fondamentale d’un point de vue 
fonctionnalités et continuités écologiques des fleuves du 
territoire et de leurs affluents, ainsi que des milieux 
naturels qui les jouxtent (ripisylves, boisements 
riverains, parcelles ouvertes et semiouvertes). Ainsi, la 
LPO DT Hérault demande une protection beaucoup plus 
stricte de ces espaces dans le DOO. Il serait notamment 
pertinent de renforcer la vocation écologique des 
espaces tampons en pourtour de ces principaux cours 
d’eau par une prescription proscrivant tout nouvel 
éclairage nocturne au sein de ces espaces, au vu de leur 
importance écologique et de leur contribution aux 
déplacements de nombreuses espèces, dont des 
espèces à mœurs nocturnes (chiroptères, amphibiens, 
loutre, papillons de nuit,…). 

Une mention dans le DOO concernant 
l’éclairage nocturne sera faite pour le limiter 
sans toutefois le proscrire. 
De plus l’extension de la plage d’extinction 
nocturne de l’éclairage public est pratiquée par 
de nombreuses communes.    

La CE note qu’une mention sera ajoutée pour 
limiter l’éclairage nocturne autour des principaux 
cours d’eau. 

Complément fait dans la pièce :  
Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
Objectif A3.2 
 
 

Toujours dans ce même objectif B6.1, plutôt que 
d’imposer de « vérifier le caractère non humide de 
chaque parcelle à urbaniser avant toute nouvelle 
ouverture à l’urbanisation si celle-ci se situe au sein d’un 
secteur à enjeux humides (carte des zones humides) », 
le SCoT devrait, dans une logique de préservation des 
zones humides ou de restauration de zones 
anciennement ou potentiellement humides, interdire 
toute ouverture à l’urbanisation de ces parcelles 

Le paragraphe est effectivement en cours de 
correction sur demande des PPA afin de limiter 
les ambiguïtés entre protection des espaces et 
possibilité de construire. Le principe 
d’évitement sera remis en avant pour ce type 
de secteur  

La CE note que le principe d’évitement sera affirmé 
pour la préservation des zones humides. 

Ajustement fait dans la pièce :  
Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
Objectif B6.1 
 
 

Rapport présentation   
  

 

Toulouse      

Solenne Taste     UNICEM      

1/ L’un des enjeux principaux pour notre filière concerne 
l’articulation du projet de SCoT avec le futur Schéma 
Régional des Carrières Occitanie (SRC), document 
élaboré par le préfet de région et de la compétence de 
l’Etat, qui propose une réflexion prospective sur 12 ans 
afin d’assurer la disponibilité de la ressource minérale 
pour pouvoir répondre à l’approvisionnement régional 
en matériaux de carrières. Nous relevons dans son 
Rapport de Présentation RP3 « Articulation du projet 
avec les documents cadres » que le SCoT du Biterrois 
mentionne, en page 3, que le SRC n’est pas approuvé : « 
N. B. À la date d’arrêt, le Schéma Régional des Carrières 
(SRC) Occitanie n’est pas approuvé et ne fait donc pas 

La rédaction sur l’articulation avec le SRC sera 
revue pour être plus claire sur les rapports 
entre SRC et SCOT. 

La CE note que la rédaction de l’articulation avec le 
SRC sera revue pour être plus claire sur les rapports 
entre SRC et SCOT. 

Ajustement fait dans la pièce :  
RP3. Articulation du projet avec les documents 
cadres 
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l’objet d’une articulation avec le SCoT». Plus loin, page 
26, il est fait état que le SRC est en cours d’élaboration. 
S’il est avéré qu’à ce jour le SRC n’est pas encore 
approuvé, il serait néanmoins souhaitable que le SCoT 
précise à ce niveau qu’il doit être compatible avec le 
Schéma Régional des Carrières (SRC). 

Diverses demandes sont à prendre en compte dans 
cette partie :  
• Premièrement, ces mentions sont étonnantes alors 
même que la carrière exploitée par la société Calcaires 
du Biterrois sur les communes de Béziers (au nord de 
l’A9) et de Vendres (au sud de l’A9), est mentionnée en 
« activité » sur la carte de la page 101/160 -RP.1-4 par 
un aplat de couleur violet ; 
 • Deuxièmement : ces deux carrières ne font qu’une ; • 
Troisièmement : ces deux carrières, n’en faisant qu’une, 
ne sont nullement en cessation d’activité ; il reste à ce 
jour onze années d’exploitation autorisée (cf. arrêtés 
préfectoraux d’autorisation) ; • Quatrièmement : le 
régime de classement du tableau de l’annexe 5 n’est pas 
« inconnu » comme le mentionne le tableau de l’annexe 
5 mais « Autorisation » conformément aux arrêtés 
préfectoraux cités au point 1 de ce document. Une 
correction et mise à jour des données du tableau sont 
demandées notamment en changeant le terme « 
inconnu » par « autorisation » et le terme « cessation 
d’activité » par « en fonctionnement ». 

L’actualisation et corrections des données 
seront faites.   

La CE note que des corrections seront faites 
concernant l’exploitation des carrières. 

Corrections faites dans la pièce RP.1-4 Un territoire 
support de développement économique et 
d’innovation  
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En résumé, les principales demandes portées par 
l’UNICEM dans le cadre de l’enquête publique sur le 
SCoT du Biterrois sont les suivantes : 

➢ Que le DOO précise clairement que les carrières en 
exploitation ne sont pas à comptabiliser en 
artificialisation des sols.  

➢ Qu’il soit bien fait mention que ce n’est pas au SCoT 
d’identifier les zones favorables à l’implantation de 
carrières (dépourvues d’enjeux environnementaux) mais 
bien au Schéma Régional des Carrières . Toutefois, qu’il 
soit possible d’installer des carrières dans des zones où 
des enjeux environnementaux sont présents, du 
moment où des mesures ERC efficaces soient prises en 
conséquence ;  

➢ Que l’exploitation de nouvelles carrières doit encore 
être possible, même dans les zones de sauvegarde d’eau 
où la vulnérabilité de la ressource est avérée, en prenant 
en compte le fait que l’activité de carrière, lorsqu’elle 
est exercée dans de bonnes conditions, ne présente pas 
d’incompatibilité avec la préservation de la ressource ;  

➢ Qu’il est souhaitable de faire référence aux données 
les plus récentes à dispositions pour des quantifications 
en besoins futurs en matériaux à l’échelle du SCoT 
(horizon 2030) ;  

➢ Que la reconversion des sites est possible sans 
orientations et règles spécifiques dictées par le SCoT ; 

➢ Qu’il faut mettre en avant l’importance de la 
pérennisation de la ressource locale en matériaux de 
carrières pour l’approvisionnement de proximité du 
territoire du Biterrois 

En synthèse des points précédents (mais 
également développé sur les observations 
suivantes):  
 
Il sera précisé que les carrières en exploitation 
ne sont pas à comptabiliser en artificialisation 
des sols.  
Il sera fait mention que ce n’est pas au SCoT 
d’identifier les zones favorables à 
l’implantation de carrières (dépourvues 
d’enjeux environnementaux) mais bien au 
Schéma Régional des Carrières.  
 
Une actualisation des données sera réalisée 
afin de faire référence aux données les plus 
récentes à dispositions pour des 
quantifications en besoins futurs en matériaux 
;  
 
Il sera rajouté dans le rapport de présentation 
l’importance de la pérennisation de la 
ressource locale en matériaux de carrières 
pour l’approvisionnement de proximité du 
territoire du Biterrois 

La CE note que l’importance des carrières pour la 
ressource locale en matériaux sera ajoutée au 
rapport de présentation. 

 

Page 100 – tableau des carrières en activité en 2019 : Il 
serait préférable d’écrire en toutes lettres « Production 
autorisée » pour la troisième colonne. A la ligne sept, 
remplacer « CME » par « CMSE Thézan les Béziers et 
Murviel les Béziers» et utiliser la même dénomination 
des matériaux que celle de Sablière du Littoral à 
Maraussan étant donné qu’il s’agit du même gisement, à 
savoir « Substances : sable, graviers et alluvions. 
Produits : granulat alluvionnaire, granulat naturel, 
granulat et Construction/BTP ». In fine, il conviendrait de 
supprimer les deux commentaires sous le tableau en gris 
et italique. 

Les corrections seront apportées La CE prend acte que des corrections seront 
apportées sur l’ensemble du dossier du SCoT en 
fonction des observations de l’UNICEM 

Corrections faites dans la pièce RP.1-4 Un territoire 
support de développement économique et 
d’innovation 
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Page 100 – toujours dans le tableau des carrières en 
activité en 2019 : Au point 2 du paragraphe F de ce 
chapitre, il est indiqué un « réaménagement 
indéterminé » : Cette affirmation est erronée à la lecture 
de l’article 4 de l’arrêté du n°2014-01-1393 et de 
l’article 6.4.8 de l’arrêté préfectoral n°2007-1-1358 : • 
La zone sud, après avoir été remblayée, est destinée à 
une zone à vocation d’activité artisanale et industrielle ; 
• La zone nord, après avoir été remblayée, est 
aménagée en zone paysagère En l’espèce, une 
correction des données de ce tableau est demandée. 

Les corrections seront apportées La CE prend acte que des corrections seront 
apportées sur l’ensemble du dossier du SCoT en 
fonction des observations de l’UNICEM 

Corrections faites dans la pièce RP.1-4 Un territoire 
support de développement économique et 
d’innovation 

Page 102 – fin de paragraphe : Il est mentionné que « Le 
bois non traité peut être utilisé en bois de chauffage et 
des métaux comme l’aluminium, le cuivre ou l’acier 
fondu et réutilisé ». En l’espèce, nous estimons que ce 
commentaire est hors-sujet et qu’il ne faut pas traiter du 
bois dans cette section. A l’inverse, il serait intéressant 
de rappeler la présence de carrière de marbres sur le 
territoire du SCoT, roches ornementales de proximité 
qui méritent d’être valorisées dans la construction et 
l’aménagement du territoire. 

La remarque sera prise en compte et les 
modifications faites.  

La CE prend acte que des corrections seront 
apportées sur l’ensemble du dossier du SCoT en 
fonction des observations de l’UNICEM 

Corrections faites dans la pièce RP.1-4 Un territoire 
support de développement économique et 
d’innovation 

Page 125 – Tableau : Il faudrait actualiser les données 
des sites concernant la société Colas en supprimant les 
établissements ETS CASTILLE et Colas MM, en 
renommant les sites concernés en CMSE et en passant 
celui de Béziers d’Autorisation à Enregistrement. Pour 
résumer, il y a en tout 3 sites CMSE à retenir : • Thézan 
et Murviel lès Béziers pour extractions – en autorisation 
• Béziers pour plateforme – en déclaration • Béziers et 
Vendres pour Installation de Stockage de Déchets 
Inertes (ISDI) – en enregistrement 

Les corrections seront apportées 

La CE prend acte que des corrections seront 
apportées sur l’ensemble du dossier du SCoT en 

fonction des observations de l’UNICEM 

Corrections faites dans la pièce RP.1-4 Un territoire 
support de développement économique et 
d’innovation 

Page 96 – cartographie - La ressource minérale sur le 
département de l’Hérault : il est nécessaire de mettre à 
jour le fichier source, dater le schéma départemental 
des carrières (approuvé en 2000) ainsi que les données 
fournies 

Les corrections seront apportées Corrections faites dans la pièce RP.1-4 Un territoire 
support de développement économique et 
d’innovation 

Page 98 – Des ressources en déficit et contraintes pour 
le développement de futures carrières : Il est fait état 
d’un déficit de 1.15 millions de tonnes de granulats en 
2020. Comme relevé plus haut, il s’agit de scénarii 
anciens. Comme indiqué en début de section, il nous 
semblerait préférable de reprendre le scenario du projet 

Les corrections seront apportées Corrections faites dans la pièce RP.1-4 Un territoire 
support de développement économique et 
d’innovation 
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du Schéma Régional des Carrières pour disposer d’une 
vision plus récente des enjeux. 

Page 98 – tableau Projection de la demande en granulat 
à l’horizon 2030 sur le secteur de Béziers : Il serait 
souhaitable de basculer le titre du tableau en page 
suivante pour des raisons de lisibilité et de 
compréhension fluide du tableau. 

Les corrections seront apportées Corrections faites dans la pièce RP.1-4 Un territoire 
support de développement économique et 
d’innovation 

Page 99 - encadré bleu de la définition d’une carrière : 
La définition donnée est satisfaisante. Toutefois, il y a eu 
des changements notamment concernant le Comité 
Départemental d’Hygiène (CDH) qui a été remplacé par 
le Conseil Départemental de l’Environnement et des 
Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST) en 
2006. De plus, il serait intéressant de rajouter la 
mention « préfectorale » à la suite de « autorisation 
préfectorale comprenant certains critères ou 
engagement ». 

Les corrections seront apportées Corrections faites dans la pièce RP.1-4 Un territoire 
support de développement économique et 
d’innovation 
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Page 99 : Il est fait mention que « Les implantations de 
carrières doivent donc favoriser, dans l’ordre, les 
secteurs sans enjeux environnementaux puis les 
secteurs de classe de sensibilité D et E où il n’y a pas 
cumul d’enjeux environnementaux. Outre l’implantation 
de nouvelles carrières, les renouvellements des 
autorisations d’exploitation des carrières existantes 
doivent être également favorisés lorsque les conditions 
environnementales le permettent ». Comme énoncé 
dans la première partie de notre avis, en lien avec le 
Schéma Régional des Carrières Occitanie, il est 
important d’apporter une certaine prudence aux 
compétences rattachées à chaque document 
d’urbanisme. En l’occurrence, en vertu des dispositions 
du SRC, cette indication sur l’implantation des carrières 
ne relève en aucun cas du SCoT mais bien du SRC. 
Nous vous renvoyons à la définition des zones d’enjeux 
du projet de SRC qui sont reprises dans l’Orientation 3 
Respecter les enjeux environnementaux du territoire 
pour l'implantation et l'exploitation des carrières du SRC 
: 
 • Niveau 1 : Espaces bénéficiant d’une protection 
juridique interdisant l’exploitation. Pour les projets de 
carrières, est exclue toute nouvelle implantation dans 
ces secteurs à enjeux. 
• Niveau 2 : Espaces présentant une sensibilité très 
forte, rendant l’exploitation en principe incompatible 
avec les objectifs de protection. Les porteurs de projets 
devront se rapprocher des gestionnaires des protections 
ou espaces concernés. Pour les projets de carrières, ces 
derniers doivent respecter les conditions particulières 
d’implantation, exploitation et remise en état des 
carrières.• Niveau 3 : Espaces présentant une sensibilité 
forte et concernés par des mesures de protection et 
d’autres démarches visant à signaler leur valeur 
patrimoniale. Les projets nécessiteront des précautions 
particulières en lien avec les gestionnaires des 
protections ou espaces concernés. Pour les projets de 
carrières, même prise en compte que le niveau 2.  
• Niveau 4 : Reste de la région 

Les corrections / éclaircissement seront 
apportées 

La CE prend acte que des corrections seront 
apportées sur l’ensemble du dossier du SCoT en 
fonction des observations de l’UNICEM 

Corrections faites dans la pièce RP.1-4 Un territoire 
support de développement économique et 
d’innovation 
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Rapport de Présentation 1-1 – point 2.2.1 Le contexte de 
définition de la Trame Verte et Bleue du SCoT du 
Biterrois – Les milieux structurant et accueillants de la 
sous-trame aquatique et humide – page 46 : Il est fait 
état que le fleuve de l’Orb « est menacé par de 
nombreuses pressions, la première étant les nombreux 
rejets de stations d’épuration de plusieurs villes et 
villages avoisinant le périmètre ainsi que par l’extraction 
de matériaux en aval ». Or, ce commentaire sur la 
menace que ferait peser sur le fleuve l’extraction de 
matériaux n’est pas recevable. En effet, depuis l’arrêté 
du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de 
carrières, les exploitations en lit mineur sont interdites. 
L’allusion à l’extraction de matériaux en aval doit donc 
être supprimée. 

Effectivement formulation à nuancer.  La CE prend acte que des corrections seront 
apportées sur l’ensemble du dossier du SCoT en 
fonction des observations de l’UNICEM 

Corrections faites dans la pièce RP.1.1 Un territoire 
riche de paysages diversifiés supports touristiques 

Rapport de Présentation 1-4, Chapitre 4 : Un territoire 
support de développement économique et d’innovation. 
Nous observons que les données figurant dans ce 
chapitre sont datées (référence au schéma 
départemental des carrières de l’Hérault et à des études 
ou analyses anciennes). Il serait souhaitable de renvoyer 
à des données plus récentes du projet de SRC Occitanie. 
Ces éléments déjà bien aboutis sont consultables sur le 
site : 
https://www.pictooccitanie.fr/accueil/thematiques/sche
ma_regional_des_carrieres. 

L’actualisation sera faite.  Corrections faites dans la pièce RP.1-4 Un territoire 
support de développement économique et 
d’innovation 

Rapport de Présentation 4.2 – Evaluation-Résumé Non 
Technique : - Page 5 – Sur les ressources minérales : Une 
attention particulière est portée sur le paragraphe 
suivant : « Les zones potentiellement exploitables sont 
par ailleurs très contraintes par les enjeux 
environnementaux. En l’absence de SCoT, l’implantation 
de nouvelles carrières et l’extension des carrières 
existantes seraient plus complexes (absence 
d’identification des zones potentiellement exploitables 
dépourvues d’enjeux environnementaux). La 
reconversion des sites dont l’activité est terminée dans 
l’aménagement ne ferait pas l’objet d’orientations ou de 
règles spécifiques. ». Cette rédaction pouvant amener 
des confusions et incompréhensions, elle mériterait 
d’être remaniée ou réécrite dans son intégralité. En 
effet, il est étonnant de lire que l’implantation de 
nouvelles carrières serait plus complexe sans le SCoT. 

Une reformulation sera faite pour lever la 
confusion.  

La CE prend acte que des corrections seront 
apportées sur l’ensemble du dossier du SCoT en 
fonction des observations de l’UNICEM 

Ajustement fait dans la pièce RP.4-2. Résumé non 
technique 
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Sauf erreur de notre part, le SCoT n’a pas à définir des 
zones d’implantation privilégiées des carrières.  De plus, 
des carrières peuvent aussi être exploitées dans les 
zones B et C si la ressource n’est pas accessible pour 
d’autres raisons en zone D et E. 

Toulouse      

Solenne Taste    UNICEM      

Annexe 5 – pages 124 et 130/160 : Les pages 124 et 
130/160 RP.1-4 révèlent plusieurs erreurs manifestes en 
contradiction avec les autres éléments du dossier qui 
sont à corriger. La société Calcaires du Biterrois est 
autorisée à exploiter une carrière et des activités 
annexes selon les actes administratifs cités au point 1 ci-
dessus sur les communes de Béziers et de Vendres. 
Cette carrière porte d’ailleurs le nom de carrière de 
Bayssan et de Vendres dans les actes cités . Or, à la 
lecture du tableau de l’annexe 5 « installations classées 
pour la protection de l’environnement (ICPE) présentes 
sur le territoire », reproduit pour partie ci-dessous, on lit 
que la carrière de Bayssan (exploitée par la société 
Calcaires du Biterrois) est « en cessation d’activité » et 
que la carrière de Vendres est également en « cessation 
d’activité » 

Les corrections seront apportées La CE prend acte que des corrections seront 
apportées sur l’ensemble du dossier du SCoT en 
fonction des observations de l’UNICEM 

Corrections faites dans la pièce RP.1-4 Un territoire 
support de développement économique et 
d’innovation 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

    

 

Filière hydrogène 
    

 

La Domitienne      

Caralp Alain    Président C.C. La Domitienne      

la Communauté de communes La Domitienne maintient 
son « avis favorable sous réserve» sur le projet de SCoT 
du Biterrois et constate que c'est à tort que ce dernier 
ne cite expressément que le parc d'activités Mazeran et 
la commune de Béziers pour accueillir Genvia et la filière 
hydrogène en cours de structuration et demande sur le 
nécessaire élargissement du territoire d'élection de 
ladite filière à un bassin d'emploi et de vie intégrant. a 
minima. la Communauté de communes La Domitienne. 

Une modification sera faite afin de clarifier le 
positionnement du territoire sur le sujet de 
l’hydrogène : 

- Foncier pour l’accueil de 
Gigafactories 

La filière hydrogène appréhendée à l’échelle 
du territoire du Biterrois pour l’implantation de 
la sous-traitance, de la formation, R&D…   

Après avoir rencontré les différents acteurs de la 
filière hydrogène, et s’être fait présenté le projet 
« hydrogène », la CE considère que a filière 
concerne l’ensemble du territoire du Biterrois : 

• Le site de Mazeran pouvant être affecté à la 
gigafactory de Genvia. 

• Les sites des autres EPCI pouvant accueillir la 
sous-traitance, la formation… 

Ajustement fait dans la pièce :  
Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
Orientation B1  
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Bassin qui - afin de ne susciter aucun sentiment 
d'appropriation ou d'exclusion gagnerait à s'appeler. de 
façon générique. le Grand Biterrois  

Zone activité économique 
    

 

Vendres      

Jean-Pierre Perez     Maire Vendres      

La Commune de Vendres dispose de deux zones 
d'activités économiques, dont l'une d'elles, Via Europa, 
est intercommunale et s'étend sur 75 hectares. La 
communauté de communes la Domitienne porte depuis 
quelques années un projet d'extension de cette zone, de 
l'ordre de 23 hectares, via la procédure de déclaration 
de projet qui doit aboutir à la mise en compatibilité du 
Plan Local d'Urbanisme de Vendres, qui a conservé sa 
compétence. N'ayant dans un premier temps manifesté 
aucune objection à cet objectif, notamment lors de la 
réunion d'examen conjoint qui s'est tenue le 2 février 
2022, j'ai par la suite informé les élus vendrois des 
réticences des services de l'État sur différents aspects de 
ce projet. Tout d'abord, en ce qui concerne son intérêt 
général: il convient en effet de s'interroger sur le fait 
que la Domitienne souhaite étendre Via Europa alors 
que les autres zones intercommunales de son territoire 
ne sont pas remplies. Du foncier pour l'activité 
économique est ainsi disponible, notamment à 
Colombiers, sur le secteur de Viargues. Une étude 
globale et précise de cet aspect est demandée sur 
l'ensemble du territoire intercommunal notamment par 
la DDTM, depuis 2019. Force est de constater que cette 
demande a été esquivée par la Domitienne, reprenant 
un argument fallacieux qui consiste à dire que "de 
nombreux recours ont empêché le développement de 
Viargues". Ensuite, la loi "Climat et Résilience" impose 
une réduction drastique de l'artificialisation des sols, 
avec un calendrier contraint. Sur la période 25 août 
2021 - 25 août 2031, celle-ci doit ainsi être réduite de 
moitié par rapport aux dix années précédentes. Le PLU 
de Vendres approuvé le 6 mars 2020 et modifié le 22 
juillet 2021, n'a pas pu tenir compte de cette 
règlementation, adoptée postérieurement. Le Conseil 

L’objectif B1.4 : « Hiérarchiser l’offre de parcs 
d’activités à créer ou étendre » positionne le 
Parc actuel de Via Europa parmi les parcs 
d'activités rayonnants du territoire. 
 
De plus, l’objectifs B2.1 « Définir une offre de 
foncier cohérente et raisonnée » provisionne 
57ha pour la Domitienne uniquement sur 
l’enveloppe « activité » ce qui n’aura donc pas 
d’incidences sur les autres projets d’habitat de 
la commune qui sont gérés par une enveloppe 
dédiée. 
 
Par ailleurs ce même objectif précise bien que 
« Les EPCI doivent ventiler l’enveloppe 
économique à travers un schéma de 
développement économique permettant de 
traduire la stratégie territoriale et d’arbitrer les 
projets. L’inventaire des ZAE existantes 
participera à la priorisation et à l’optimisation 
du foncier. ». Cette stratégie permettra ainsi 
de vérifier les potentiels des zones actuelles et 
la justification des potentielles extensions 
demandées. 
 
Une extension du Parc Via Europa pourrait 
donc bien être envisagé, renforçant ainsi la 
volonté déjà actée dans le PADD du PLU de 
Vendres, et ce sans problématique liée à la loi 
littoral ni la loi climat et résilience.   

Compte tenu : 

• Des enjeux économiques liés à la filière 
hydrogène ;  

• De la position stratégique du parc d’activités 
économique « Via Europa », positionnée à la 
sortie de l’A9, à quelques km seulement de la 
future zone d’implantation de Genvia ;  

• De son implantation éloignée du littoral, plus de 
8,500 km ; 

• Que le parc constitue déjà un secteur urbanisé ; 

• Que le secteur est déjà prévu en extension dans 
le PADD du PLU de Vendres. 

La commission estime que le parc d’activités « Via 
Europa » peut être classé soit en 
«Village agglomération économique», soit en 
restant en zone d’activité économique qui 
permettra l’extension envisagée sans être en 
contradiction avec la loi Littoral et la loi Climat et 
résilience. 
 

Ajustement fait dans la pièce :  
Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
Orientation B9 avec annexe cartographique 
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Municipal de Vendres, évidemment, se positionnera 
dans le respect de celle-ci et ne souhaite pas que 
l'extension éventuelle de Via Europa, consommatrice 
d'espaces urbanisables, obère celle, éventuelle aussi, et 
même limitée, du village. Autre argument: en ces temps 
de forte inquiétude climatique, la consommation 
d'espaces agricoles afin de privilégier l'activité 
économique interroge les élus vendrois. Même si un 
projet important existe sur la commune afin de 
réintroduire une activité agricole sur le domaine de 
Castelnau, il n'en demeure pas moins qu'étendre Via 
Europa revient à nier la politique environnementale à 
laquelle nous sommes très attachés. Toujours sur ce 
point, le projet d'extension se situe dans une ZNIEFF de 
type 1, qui se veut protectrice de la faune et de la flore 
présentes sur le secteur. Il aurait donc un impact non 
négligeable sur cette biodiversité. Par ailleurs, la loi 
Littoral doit être appliquée sur l'ensemble du territoire 
de la commune. Le projet de la Domitienne ne 
démontre pas suffisamment sa compatibilité avec cette 
loi, très restrictive. Enfin, nous restons très attachés à la 
préservation de notre ressource en eau, à l'heure où des 
restrictions inévitables s'annoncent. La commune 
dessert déjà, outre ses propres besoins, le lotissement 
les Jardins de Sérignan, d'environ 86 hectares. Rajouter 
des consommateurs supplémentaires ne semble pas 
judicieux. Il en est de même pour le traitement des eaux 
usées qui serait également impacté par l'arrivée de ces 
nouveaux abonnés, et qui nécessiterait très 
certainement une remise à niveau de la station 
d'épuration du village. De fait, pour l'ensemble de ces 
raisons, la commune de Vendres émet un avis 
défavorable à l'extension de la Z.A.E. Via Europa, et plus 
précisément au classement de cette zone telle que 
voulu par la Domitienne en "agglomération à vocation 
économique", ce qui reviendrait à permettre son 
extension 
 
 
 
  

Béziers      
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Kléber Mesquida    Président Conseil départemental 
Hérault     

 

nous souhaiterions formuler de nouvelles remarques, à 
propos du site de Bayssan, permettant de mieux ajuster 
le SCoT avec le devenir de ce secteur et lever ainsi 
quelques ambiguïtés. Le site de 78 ha, propriété du 
syndicat mixte de Bayssan et contiguë au domaine 
départemental consacré à la culture et aux loisirs, est 
qualifié au sein du DOO « d'accueil d'un programme 
touristique et de services dont un espace destiné aux 
industries médiatiques ». L’objectif A8.2 pourrait être 
modifié par « l’accueil d’un programme touristique et de 
services, d’enseignement et de loisirs » afin de 
diversifier les projets pouvant être développés sur cette 
zone et d’éviter toute exclusivité. En effet, une 
alternative crédible aux industries médiatiques est 
actuellement à l’étude sur le même site, basée sur un 
projet d’envergure sur le thème de la gastronomie 
française. Au demeurant, si un site à vocation 
touristique de cette taille - industries médiatiques ou 
gastronomie - devait voir le jour, il s’appuierait 
nécessairement sur un réseau commercial supérieur à 
300 m2. L’objectif C3.2, y compris dans sa rédaction 
actuelle, nécessite ainsi une actualisation pour justifier 
des éventuels commerces alimentaires et des lieux de 
restauration. Enfin et compte tenu des éléments ci-
dessus, le Département souhaiterait que ce site de 
Bayssan soit identifié comme « localisation 
préférentielle » au sein du DAAC, pour laisser un 
maximum d’opportunités offertes par sa taille. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 L’élargissement de la vocation/programmation 
du Parc sera faite. 
Concernant l’ajout dans le DAAC, une 
proposition pourra être faite mais pas à 
l’échelle du périmètre du site (78ha), une 
spatialisation beaucoup plus fine doit être 
réalisée afin d’encadrer cette offre et la 
conditionner au projet de parc à thème. 

La CE note que le SCoT prend en compte la 
demande du Président du CG 34 consistant : 

• à élargir la vocation / programmation du 
domaine de Bayssan ; 

• à étudier le classement de ce secteur 
(partiellement et sous conditions) en 
« localisation préférentielle » dans le DAAC. 

Ajustement fait dans la pièce :  
Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
Objectif A8.2 
 
. 

Philippe Vidal     Syndicat mixte du domaine de Bayssan      
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je souhaiterais formuler quelques remarques, à propos 
du site de Bayssan, permettant de lever une ambiguïté 
et mieux ajuster le SCoT avec le devenir de ce secteur. 
Le site de 78 ha, propriété du syndicat mixte de Bayssan, 
est qualifié au sein du DOO « d’accueil d'un programme 
touristique et de services dont un espace destiné aux 
industries médiatiques ». Il apparait que ce secteur n’est 
pas intégré parmi ceux pouvant accueillir une activité 
commerciale supérieure à 300m2. Or il ne me parait pas 
cohérent d’envisager qu’un tel projet puisse voir le jour 
sans s’appuyer sur un réseau commercial d’une 
superficie supérieure à 300m2 Il conviendrait donc de 
modifier l’objectif C3-2 du SCoT en ce sens. Par ailleurs, 
je préconise de modifier l’objectif A8-2 en « l’accueil 
d’un programme touristique et de services, 
d’enseignement et de loisirs» afin de ne pas créer 
d’exclusivité et de diversifier les projets pouvant être 
développés sur cette zone. A cet égard, une alternative 
crédible aux industries médiatiques est également 
envisageable sur ce site, basée sur un projet 
d’envergure sur le thème de la gastronomie française. 
Enfin, en cohérence avec ce qui précède, je souhaiterais 
que ce site de Bayssan soit identifié comme « 
localisation préférentielle » au sein du DAAC, pour 
préserver les différentes opportunités d’aménagement. 

Cf remarque précédente. La CE note que le SCoT prend en compte la 
demande du Président du CG 34 consistant : 

• à élargir la vocation / programmation du 
domaine de Bayssan ; 

à étudier le classement de ce secteur (partiellement 
et sous conditions) en « localisation préférentielle » 
dans le DAAC. 

Cf point précédent 

ÉNERGIES RENOUVELABLES 
    

 

Photovoltaïque 
    

 

Saint-Jean-de-Védas      

 Maité Gros      

Suite aux ambitions énergétiques à l’échelle de 
l’Occitanie et également du département de l’Hérault, il 
serait intéressant d’élaborer un outil d’aide à la décision 
pour les communes. Comme par exemple, un zonage 
d’implantation du photovoltaïque ainsi que de 
l’agrivoltaïsme. L’idée serait de cadrer ces projets, qu’ils 
aient un véritable sens pour le 

territoire. Actuellement, on voit fleurir de multiples 
projets qui ne prennent pas forcément en compte 
l’économie agricole et les potentialités de marchés 

Les lignes directrices sont données par le SCoT 
dans son objectif B3.3. Suite à la consultation 
PPA le SCoT intègrera également 
l’agrivoltaisme en lien avec la dernière loi 
d’accélération des ENR. 
 
Il a été sciemment choisi de ne pas cibler des 
secteurs prioritaires et ce afin d’éviter les 
effets d’aubaine. Mais le SCoT ouvre le champ 
des possibles sur l’ensemble du territoire dans 

La CE note que l’agrivoltaïsme sera intégré avec ses 
propres conditions dans le SCoT. 

Ajustement fait dans la pièce :  
Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
Objectif B3.3 
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associés aux produits développés. L’agrivoltaïsme doit 
être au service de l’agriculteur et dynamiser l’économie 
des communes. L’objectif étant de préserver les SAU qui 

subissent de nombreuses pressions. En tant que 
développeur, nous accompagnons les agriculteurs tout 
au long du développement et de l’exploitation du projet. 
Nous privilégions des zones sans contrainte 
(environnementale, patrimoniale, paysagère). 
Cependant, sur le terrain nous constatons que les 
communes manquent parfois de lignes directrices sur la 
thématique de l’agrivoltaïsme. 

le respect d’une série de critères 
contraignants.  

MOBILITÉS 
    

 

Robert Clavijo         Comité biterrois MNLE      

Comment favoriser à l'intérieur des villes et villages la 
mobilité douce : marche à pied et vélo. il existe une 
solution simple : c'est de limiter en agglomération la 
vitesse à 30 km/h. A cette allure l'auto cesse d'être 
dangereuse et toute l'agglomération devient 
accueillante pour cyclistes et piétons. Les voies cyclables 
ne sont plus nécessaires. Remarquons pour finir que 
limiter la vitesse n'exige aucun investissement. C'est à la 
fois simple et gratuit. On finira probablement par y 
venir. Pourquoi attendre? Et pourquoi le SCOT ne 
pousse-t-il pas en ce sens? 

Une mention pourra être faite dans le C2.5 sur 
cet aspect. 

La CE note qu’une mention sera ajoutée dans le 
DOO pour encourager la limitation à 30 km/h 
permettant une meilleur adéquation auto-vélo. 

Ajustement fait dans la pièce :  
Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
Objectif C2.5 
 

Roselyne Démery      

1 : déplacement doux. Une ville limitée à 30 km/heure 
PARTOUT règle tous les problèmes de circulation et 
permet la cohabitation vélos, piétons, autos. Il doit y 
avoir de la place pour tout-le-monde en ville. La 
réduction de la vitesse en ville permet cette 
cohabitation et ne coûte rien. Les vélos doivent pouvoir 
utiliser les sens interdits et la ville de Béziers doit 
rapidement mettre en place des panneaux dans ce sens. 
Ainsi les automobilistes auront un regard sur le cycliste 
et sauront qu'il a droit a sa place.  2 : il ne faut pas voir 
les déplacements doux uniquement pour les touristes 
mais pour tous les citoyens. Beaucoup de déplacements 
à vélo font moins de 10 km. Avec la crise COVID, le vélo 
(à muscle ou à assistance électrique) s'est beaucoup 
développé. Sans parler de l'augmentation du prix de 

Cf. remarque précédente. La CE note qu’une mention sera ajoutée dans le 
DOO pour encourager la limitation à 30 km/h 
permettant une meilleur adéquation auto-vélo. 

Ajustement fait dans la pièce :  
Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
Objectif C2.5 
 



ANNEXE 1 Délibération 2023-11  
 Observations issues de l’enquête publique ayant entrainé 

 des ajustements du projet arrêt pour la version soumise à l’approbation 

SCoT Biterrois  66 

EXTRAITS OBSERVATIONS DU PUBLIC RÉPONSES SYNDICAT MIXTE DU SCoT  COMMENTAIRES COMMISSION TRAITEMENTS POUR VERSION D’APPROBATION 

l'essence qui est un des facteurs d'utilisation d'un vélo 
plutôt que son auto  

PEM 
    

 

Trame viaire 
    

 

Béziers      

Évelyne Didier      

• La réalisation de rocades, comme celle autour de 
Béziers, coupe trop fréquemment la continuité de 
chemins vicinaux . Comme on pense de plus en plus 
souvent dans la conception de voix de circulation à 
ménager des passages pour la faune sauvage, il faut 
prévoir à des intervalles raisonnables n'obligeant pas de 
longs détours des points de traversée sans risque, par 
petit passage souterrain sous remblai de la rocade ou 
passerelles sur tranchée, aménagements adaptés aux 
piétons et cyclistes non motorisés (pour lesquels il faut 
prévoir sur les principaux axes des pistes non partagées 
avec les piétons, cer derniers ayant besoin de trottoirs 
ou couloirs réservés où l'on doit pouvoir circuler et se 
croiser même avec une poussette ou un déambulateur . 

Un objectif sera complété dans ce sens au sein 
de l’orientation A5 

La CE note, concernant les traversées piétons-cycles 
des grands axes tels que la rocade de Béziers, qu’il 
sera ajouté, dans l’orientation A5, la nécessité de 
dispositifs adaptés. 

Ajustement fait dans la pièce :  
Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
Objectif A5.2 
 

Robert Clavijo           Comité biterrois MNLE      

Initialement conçue comme limite extrême de 
l'urbanisation biterroise, la rocade a été, depuis, 
largement franchie par l'étalement sans fin de la ville. 
Béziers est désormais coupée en deux parties entre 
lesquelles les liaisons douces (à pied, à vélo, etc) sont 
presque partout impossibles. La rocade, telle qu'elle 
existe, incite ceux qui veulent la traverser à utiliser des 
autos. Cette situation est anormale vu qu'il y a un 
consensus croissant pour réduire le trafic motorisé au 
profit des modes de déplacement doux. Dans ces 
conditions, il convient de rétablir la continuité des 
chemins vicinaux interrompus au moins pour les 4 plus 
stratégiques: 
-  Le chemin de la Capelière  -  Le chemin de Lieuran -  Le 
chemin de Saint-Geniès -  La voie domitienne     En 
conclusion, si on veut à la fois favoriser toute l'année un 
tourisme culturel le long de la voie Domitienne, éviter 
des accidents à la traversée de la rocade et faciliter les 

Cf réponse précédente. La CE note, concernant les traversées piétons-cycles 
des grands axes tels que la rocade de Béziers, qu’il 
sera ajouté, dans l’orientation A5, la nécessité de 
dispositifs adaptés. 

Ajustement fait dans la pièce :  
Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
Objectif A5.2 
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déplacements doux dans le Biterrois, il importe de 
rétablir la continuité des chemins vicinaux interrompus. 
Si ce rétablissement n'est pas possible partout, faisons-
le au moins pour les 4 chemins les plus importants ci-
dessus signalés. 

PROTECTION BIODIVERSITÉ 
    

 

ERC 
    

 

Villeveyrac      

Julian Le Viol          LPO Occitanie        

Toujours dans ce document, les mesures ERC proposées 
en page 68, ne répondent pas à l’enjeu premier qui doit 
être l’évitement. Il s’agit de mesures de réduction. Ou 
bien la formulation de ces mesure n’est à nouveau pas 
assez prescriptive : « il est recommandé », « il est 
préconisé », « éviter autant que possible »,… Idem pour 
les mesures ERC concernant les documents de rang 
inférieur, les mesures générales et les mesures 
concernant certains taxons spécifiques présentées dans 
la suite du document. Certaines sont d’ailleurs 
approximatives : page 72 : « Les travaux devront être 
réalisés en dehors des périodes de reproduction des 
différentes espèces de chiroptères (swarming) et/ou 
d’hibernage ». Quid de la période de mise bas et 
d’élevage des jeunes ? Les chiroptères présentent en 
effet une période de sensibilité accrue durant cette 
phase de leur cycle biologique (printemps-été) qui est 
bien différenciée de la période de reproduction 
(automne) et d’hibernation (hiver). La LPO DT Hérault 
regrette, de plus, que ces mesures ne soient pas 
retranscrites dans le DOO afin d’avoir une réelle valeur 
opposable et s’imposer de fait aux documents de rang 
inférieur. L’ensemble de ces dispositions amène à 
conclure que les incidences sur les enjeux Natura 2000 
(habitats et espèces) ne sont pas écartées à ce stade et 
qu’elles restent potentiellement notables en 
contradiction avec les objectifs de préservation du PADD 
et du DOO, voire de la réglementation nationale et 

Ainsi, un certain nombre de mesures 
d’évitement est d’ores et déjà intégré dans les 
prescriptions, orientations et objectifs du DOO, 
et elles sont de fait, partie intégrante du SCoT. 
 
Les mesures ERC figurant en complément dans 
l’évaluation environnementale sont par nature 
des mesures que le SCoT ne peut imposer 
légalement aux PLU(i) par voie de prescription, 
d’orientation ou d’objectif. 
Par exemple, l’ensemble des mesures qui ne 
peut être intégré dans un règlement zonage de 
PLUi ou bien une OAP, c’est-à-dire suivi d’effets 
dans le cas d’un permis de construire, ne peut 
faire l’objet d’une prescription au sein du SCoT. 
Les jurisprudences sont très précises sur ce 
point. 
Le risque est de fragiliser juridiquement le 
contenu du SCoT et de faire apparaître le 
projet de SCoT comme vertueux sur certains 
aspects, alors qu’il ne l’est pas, car les mesures 
proposées ne sont pas applicables par le SCoT. 
Ainsi rendre prescriptives les mesures citées 
dans l’avis de la LPO n’est pas envisageable. 
Toutefois il sera proposé de compléter leurs 
libellés pour prendre en compte les périodes 
de mise bas et d’élevage des jeunes sur les 
mesures proposées pour les chiroptères. 

La CE note que le principe d’évitement sera remis 
au premier rang sur les objectifs liés à la 
préservation environnementale comme le souhaite 
la LPO. 

Ajouté dans la pièce du Rapport de Présentation : 
RP2. Explications et justifications des choix retenus 
pour établir le PADD et le DOO 
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européenne. L’évaluation des incidences Natura 2000 
est donc incomplète et des études ciblées, dans l’esprit 
de la démarche ERC, doivent donc être conduites afin 
d’écarter tout risque d’incidences notables sur 
l’environnement La LPO DT Hérault demande donc à ce 
que le SCoT puisse démontrer par une étude 
complémentaire des incidences Natura 2000 et par une 
démarche ERC aboutie que les sites Natura 2000, les 
éléments constitutifs de la Trame Verte et Bleue et les 
espèces protégées (et notamment celles soumises à 
PNA) ne seront pas impactés de manière significative 
par la mise en œuvre du SCoT révisé, notamment en 
assurant l’évitement des enjeux forts. 

 
Concernant l’analyse des incidences, comme 
nous le précisons ci-dessous, le SCoT interdit 
toute incidence notable sur les espèces et 
habitats d’intérêt communautaire ayant 
entrainé le classement du site Natura 2000. 
(L’objectif A3.1 : Les espèces et habitats étant à 
l’origine d’une protection réglementaire ne 
doivent pas être impactés.) 
Ainsi, aucun projet ayant des incidences 
notables ne pourra être réputé compatible 
avec le SCoT et donc être « autorisé » au titre 
du SCoT. 
 
Par ailleurs, les sites Natura 2000 faisant 
l’objet, dans la loi, d’impossibilité de 
compensation, à l’exception de quelques cas 
de projets qui relèvent de raisons impératives 
liées à des intérêts publics majeurs liées à la 
santé ou à la sécurité publique ou portant des 
avantages importants pour l’environnement. 
Ces types de projets s’imposent au SCoT via 
une procédure spécifique dite de mise en 
compatibilité et pourront, uniquement dans ce 
cas, envisager des mesures de compensation 
après passage en commission, sur les sites 
Natura 2000. 
 
Enfin concernant les espèces visées par une 
PNA, elles sont protégées grâce à l’Objectif 
A3.1 : Les espèces et habitats étant à l’origine 
d’une protection réglementaire ne doivent pas 
être impactés. 
En effet, dans le cadre du SCoT du Biterrois, 
cette prescription fait bénéficier à ces espèces 
du même niveau de protection que les espèces 
d’intérêt communautaire des sites Natura 
2000.  

Protections obligatoires 
    

 

Portiragnes      

Guagnini          Mairie de Portiragnes      
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2 : halte nautique. L’emprise du projet de halte nautique 
à proximité de l’écluse, porté par la CAHM, VNF, le 
Département et la commune, est marqué en tant 
qu’espace remarquable. Peut-on retirer cette zone de ce 
périmètre afin de ne pas faire obstacle au projet 
d’aménagement 

Une analyse des études (volet 
environnemental) sera faite afin de 
caractériser l’espace concerné plus finement et 
le cas échéant ajuster les périmètres.   

La CE note qu’une analyse de l’étude 
environnementale sera conduite pour retirer de 
l’espace remarquable l’emprise du projet de halte 
nautique sur la commune de Portiragnes. 

Ajustement fait dans la pièce :  
Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
Orientation B9 avec annexe cartographique 
 

3 : RD37  Est-il possible d’extraire des espaces 
remarquables la bande de terrains situés à proximité de 
la départementale n°37 afin de ne pas apporter de 
contraintes supplémentaires aux installations existantes 
? 

Suivant la méthodologie d’identification des 
ERCL présentée dans la justification des choix, 
une analyse sera portée afin de prendre en 
compte les installations existantes suivant le 
principe : 
« Prise en compte de l’artificialisation 
En application de la doctrine et de la 
jurisprudence, les zones urbanisées ou altérées 
par l’activité humaine n’ont pas vocation à être 
classées en ERCL. » 

La CE note qu’une étude sera réalisée suivant la 
méthodologie d’identification des ERCL pour 
extraire des espaces remarquables la bande de 
terrains situés à proximité de la départementale 
n°37 sur la commune de Portiragnes. 

Ajustement fait dans la pièce :  
Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
Orientation B9 avec annexe cartographique 
 

5: Maïre et école de voile    Peut-on enlever une partie 
de la plage de l’espace remarquable afin de pouvoir 
conserver à leurs places la concession de plage et l’école 
de voile ? 

Les ERCL ne remettent pas en question la 
présence de l’école de voile, concernant la 
concession de plage une nouvelle analyse des 
enjeux environnementaux sera faite afin de 
bien positionner la limite de ceux-ci.  

La CE note que l’école de voile et la concession de 
plage ne seront pas impactées par l’identification de 
la plage de la Maïre en ERCL. 

Ajustement fait dans la pièce :  
Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
Orientation B9 avec annexe cartographique 
 

Dans le cadre de l'enquête publique, Mme le Maire de 
Portiragnes souhaite demander quelques modifications 
sur le zonage des espaces remarquables de la commune 
(voir pièce jointe).                                       1 : Roque Basse. 
Une partie du bâti du domaine de Roque Basse est inclus 
dans un « Espace remarquable et Caractéristique du 
Littoral » et considéré comme un « réservoir trame 
boisée ». Cette excroissance n’apparait pas pleinement 
justifiée et pourrait avoir pour conséquence de geler 
tout investissement de rénovation de ce site 
actuellement inoccupé. Peut-on retirer ce site de ces 
zonages ? 
  

Suivant la méthodologie d’identification des 
ERCL présentée dans la justification des choix, 
une analyse sera portée afin de prendre en 
compte les installations existantes suivant le 
principe : 
« Prise en compte de l’artificialisation 
En application de la doctrine et de la 
jurisprudence, les zones urbanisées ou altérées 
par l’activité humaine n’ont pas vocation à être 
classées en ERCL. » 

La CE note qu’une étude sera réalisée suivant la 
méthodologie d’identification des ERCL pour 
extraire des espaces remarquables une partie du 
bâti du domaine de Roque Basse sur la commune 
de Portiragnes.  

Ajustement fait dans la pièce :  
Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
Orientation B9 avec annexe cartographique 
 

Vias La Farinette      

Dartier Jordan         Maire de Vias      
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S'agissant des espaces remarquables et caractéristiques 
du littoral (ERCL): L'avis de synthèse des services de 
l'État en date du 25 janvier 2023 indique que la côte 
Ouest de Vias devrait, dans son intégralité (dune et 
plage), être identifiée au titre des espaces remarquables 
et caractéristiques du littoral en ce que la plage participe 
au maintien des fonctionnalités physique et écologique 
de la dune et que l'une ne peut être protégée sans 
l’autre.    Force est de relever que l'avis des services de 
l'État conduit à renverser la charge de la preuve et qu'il 
n'apporte pas la preuve que les plages en cause 
justifieraient qu'elles soient identifiées au titre des ERCL.  
il importe de préciser que le SCoT ne peut se fonder sur 
la seule continuité avec un espace présentant les 
caractères d'un ERCL pour justifier d'une identification 
appliquée à l'ensemble considéré (voir en ce sens: CE, 
30 mai 2018, n°408068).     il importe de préciser que le 
SCoT ne peut se fonder sur la seule continuité avec un 
espace présentant les caractères d'un ERCL pour justifier 
d'une identification appliquée à l'ensemble considéré 
(voir en ce sens: CE, 30 mai 2018, n°408068). 

Au regard de l’ensemble des critères de 
qualification des agglomération et villages 
données dans l’objectif B9.1 du DOO (issus des 
instructions gouvernementales d’application 
de la loi littoral et de la jurisprudence), la 
station de Vias Plage (secteur Farinette) est 
identifiée parmi les villages et agglomération 
existants. Le village de Vias-Plage s’est 
développé autour d’un ensemble 
d’hébergements, de commerces et de services 
divers, rapprochant les résidents de la plage et 
constituant un noyau urbain. Il s’agit d’un 
espace significativement anthropisé, 
artificialisé et urbanisé par ailleurs desservi par 
l’ensemble des réseaux qui doit être regardé 
comme un quartier ayant une densité 
moyenne à forte et présentant une continuité 
au sein du tissu urbain, pour reprendre les 
critères d’identification, et qui se rattache au 
noyau traditionnel de la ZAC de Vias-Plage.  
Il sera tout de même ajouté à la justification 
des choix une démonstration sur la densité du 
secteur Farinette afin d’appuyer cette 
qualification. 

Reserve Ajustement fait dans la pièce :  
Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
Orientation B9 avec annexe cartographique 
 

Villeveyrac      

Julian Le Viol            LPO Occitanie        

- RAPPORT DE PRESENTATION La LPO DT Hérault estime 
que l’état initial de l’environnement et l’évaluation 
environnementale souffrent d’un certain nombre de 
manques tant dans les informations que dans la 
méthodologie d’évaluation des incidences et qu’ainsi, 
les analyses qui en découlent, les conclusions et les 
orientations prises dans le projet de SCoT ne reflètent 
pas les objectifs affichés, tels que celui de la 
préservation de la biodiversité. En effet, il apparait, 

Des contributions spécifiques sur l’intégration 
des PNA dans le projet seront proposées en 
complément de la TVB dans la justification du 
projet et le cas échéant dans l’EIE.  
Toutefois, il est important de préciser que les 
PNA ont bien été pris en compte dans la TVB :  
les PNA qui concernent des espèces dont les 
habitats sont très précis et sont concernés par 
une sous-trame clairement identifiable 

La CE note que les PNA ont bien été pris en compte 
dans la TVB et que pour répondre aux demandes de 
la LPO,  des contributions spécifiques sur 
l’intégration des PNA dans le projet seront 
proposées en complément de la TVB dans la 
justification du projet et le cas échéant dans l’EIE.   

Ajouté dans la pièce du Rapport de Présentation : 
RP2. Explications et justifications des choix retenus 
pour établir le PADD et le DOO et dans  
RP.1.1 Un territoire riche de paysages diversifiés 
supports touristiques 
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notamment dans le rapport de présentation et 
l’évaluation environnementale, l’absence de prise en 
compte des Plans Nationaux d’Actions (PNA), alors que 
le territoire est concerné par plusieurs d’entre eux : PNA 
en faveur des Pies-grièches, du Faucon crécerellette, de 
l’Outarde canepetière, de l’Aigle de Bonelli, du Lézard 
ocellé, de la Loutre d’Europe, des Chiroptères,… La seule 
prise en compte des zonages d’inventaires cités (ZNIEFF, 
zones humides,…) et des zonages de protection 
réglementaire (Natura 2000, RNN, RNR,…) ne peut 
suffire à intégrer l’ensemble des enjeux liés aux espèces 
remarquables d’un territoire puisque ces zonages ne 
couvrent pas l’entièreté des domaines vitaux de ces 
espèces à très forts enjeux de conservation. Les 
périmètres des Plans Nationaux d’Actions en faveur des 
espèces protégées devraient être considérés pour la 
définition des réservoirs de biodiversité au vu de l’enjeu 
écologique et patrimonial de la préservation de ces 
espèces, ainsi que de leur rôle d’espèces parapluies, qui 
par leur présence sont accompagnées de tout un 
cortège de biodiversité liée à la qualité et à l’état de 
conservation de leurs habitats. Ainsi, au contraire de la 
méthodologie définie, la prise en compte dans les 
réservoirs de biodiversité et la conservation des 
domaines vitaux de ces espèces à PNA sont pour la LPO 
DT Hérault une priorité. La LPO DT Hérault demande 
donc que les orientations prises dans le projet de SCoT 
soient revues et renforcées afin d’intégrer la nécessaire 
préservation de ces espèces, de leurs habitats et des 
enjeux écologiques occultés du présent document 

(odonates sur milieu humide, loutres, 
chiroptères). Ils ont été retranscrits 
directement en tant que réservoirs de 
biodiversité, notamment au sein des trames 
boisées, aquatiques et humides. 
Concernant les espèces qui disposent d’une 
grande capacité de dispersion (Aigle de Bonelli 
et la PGTR par exemple), les espaces de sous-
trames correspondent potentiellement aux 
écologies de ses espèces, et recoupent à 80% 
les périmètres des PNA.  
En effet, il convient d’avoir en tête que les 
périmètres des PNA ne sont pas des périmètres 
d’inventaires, mais qu’ils délimitent la zone de 
compétence pour la mise en application du 
plan, dans laquelle on retrouve les milieux 
susceptibles d’accueillir les espèces qui font 
l’objet du plan 

Dans ce même objectif A3.1, la LPO DT Hérault demande 
que soient considérées l’ensemble des espèces faisant 
l’objet d’un PNA au même titre que les « espèces et 
habitats étant à l’origine d’une protection réglementaire 
». 

Les PNA ont été pris en compte dans l’objectif 
A3.3 

La CE note que Les plans nationaux d’actions 
opérationnels (PNA), institués par l’article L411-3 du 
code de l’environnement sont des outils 
stratégiques opérationnels qui visent à assurer la 
conservation ou le rétablissement dans un état de 
conservation favorable d’espèces de faune et de 
flore sauvages menacées ou faisant l’objet d’un 
intérêt particulier. Cet outil est mobilisé lorsque les 
autres politiques publiques environnementales et 
sectorielles incluant les outils réglementaires de 
protection de la nature sont jugées insuffisantes 
pour aboutir à cet objectif. 

Complément dans la pièce du Rapport de 
Présentation : RP2. Explications et justifications des 
choix retenus pour établir le PADD et le DOO et dans  
RP.1.1 Un territoire riche de paysages diversifiés 
supports touristiques 
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46 PNA sont déclinés en Occitanie dont les actions 
viennent en complément des dispositifs 
réglementaires prévus par le code de 
l’environnement. Ces actions sont de trois types : 

•Les études et suivis pour améliorer les 
connaissances sur la biologie et l’écologie de 
l’espèce, 

•Les actions de conservation ou restauration des 
habitats et des populations, 

•Les actions d’information et de communication. 

Pour être exhaustif dans la protection des espèces 
protégées, la CE suggère, comme la LPO DT Hérault, 
d’ajouter au 4°alinéa de l’objectif A3.1 « Les espèces 
et habitants étant à l’origine d’une protection 
réglementaire et ou d’un Plan national d’action (PNA) 
ne doivent pas être impactés. 

L’objectif A3.3 venant en complément de l’A3.1.  
La LPO DT Hérault tient également à souligner que 
l’enjeu lié à la présence de l’Outarde canepetière 
(espèce soumise à PNA) nichant au sein de la ZPS Est et 
sud de Béziers, et notamment à proximité directe de 
l’aéroport Béziers - Cap d’Agde n’a pas été pris en 
compte dans l’évaluation des incidences du projet 
d’extension de cet aéroport, l’évaluation argumentant 
seulement qu’il s’agit d’un site déjà perturbé (nuisances 
sonores) et que de fait les enjeux y seraient limités. 

Un complément d’information dans 
l’évaluation environnementale pourra être fait, 
en précisant la présence de l’Outarde 
Canepetière. Pour mémoire, l’Outarde 
Canepetière est une espèce qui n’est pas 
étrangère aux aérodromes et aéroports. Le 
PNA de l’Outarde Canepetière identifie par 
ailleurs des mesures de gestion pour maintenir 
les populations sur les aéroports de petite 
taille, dont l’aéroport de Béziers-Cap d’Agde 
fait partie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

La CE note qu’un complément d’information dans 
l’évaluation environnementale pourra être fait, en 
précisant la présence de l’Outarde Canepetière 
dans l’évaluation des incidences du projet 
d’extension de l’aéroport Béziers - Cap d’Agde 

Complément fait dans la pièce RP.4-1 Analyses des 
incidences 

TVB / TNB 
    

 

Faugères      
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Grellier Michel      

Diminuer de manière substantielle, les points lumineux, 
mettre en œuvre une trame noire, aller vers une 
extinction, la nuit dans les villages 

Demande venant également de PPA. La 
rédaction sur l’objectif liée à la trame noire 
sera revue et enrichie. 

La CE note que la demande de diminuer d’une 
manière substantielle les points lumineux la nuit, 
sera prise en compte par le Syndicat du SCoT par 
une rédaction revue et enrichie dans l’objectif 
concernant la trame noire 

Fait dans le DOO objectif A3.3 

Urbanisation 
    

 

Villeveyrac      

Julian Le Viol               LPO Occitanie        

- BIODIVERSITE EN VILLE La LPO DT Hérault souligne 
l’initiative d’intégrer la notion de trame urbaine, mais 
regrette que celle-ci se limite à la considération de 
couloirs entre patchs de nature urbaine et n’aborde pas 
les modalités d’intégration de la biodiversité dans le 
bâti. 

Une mention sera ajoutée La CE prend note qu’une mention sera ajoutée à la 
trame urbaine pour intégrer la biodiversité dans le 
bâti. La CE souhaite cependant que le libellé de 
cette mention soit précisé.  

Fait dans le DOO objectif A3.3 

Cazouls-d’Hérault      

Anonyme      

L'objectif principal du SCoT du Biterrois est d'offrir un 
cadre de vie améliorée aux habitants actuels et futurs du 
territoire. Il est donc indispensable de préserver 
l'environnement en maintenant et favorisant une 
biodiversité et des ressources naturelles fortes. 
Notamment dans les milieux urbanisées ou elle peut 
maintenant être intégrée par de simples actions. Je 
pense notamment lors de rénovations thermiques et 
constructions de bâtiments où il est maintenant possible 
d'intégrer des nichoirs et gîtes à chauves-souris dans les 

Notion de rénovation sera ajoutée. La CE prend note qu’une notion de rénovation sera 
ajoutée à la trame urbaine pour intégrer la 
biodiversité en zone urbaine. La CE souhaite 
cependant que le libellé de cette notion de 
rénovation soit précisé. 

Fait dans le DOO objectif A3.3 
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murs, au passage à hérisson dans les murs de clôtures, à 
la désimperméabilisassions des sols et végétalisation. 
Pour que ce soit efficace, il faut recréer des écosystèmes 
vivants complets, à l'échelle du SCoT.  

PROTECTION RESSOURCE EAU 
    

 

Eaux pluviales 
    

 

Béziers      

Robert Clavijo         Comité biterrois MNLE      

Les jours d'orage les STEP sont débordées par l'afflux 
d'eau qu'elles reçoivent des égouts et ne pouvant 
épurer cet afflux, sont obligées de le jeter sans 
épuration dans un cours d'eau qui est ainsi pollué. La 
pluie tombée sur chaque toit devrait donc être 
systématiquement recueillie dans une citerne et utilisée 
pour laver les sols, pour arroser les jardins, pour 
remplacer les chasses d'eau. Il est aberrant d'utiliser de 
l'eau potable pour arroser des fleurs et a fortiori pour 
chasser les excréments des toilettes. Comment se fait-il 
qu'aucun bâtiment en ville ou à la campagne ne 
comporte une citerne pour la pluie tombée sur les toits 
? Le SCOT devrait le rendre obligatoire pour tout 
bâtiment en construction ou en réfection. Les bâtiments 
publics (mairies, écoles et autres services publics) 
devraient donner l'exemple dans ce domaine vital. 

L’objectif B5.3 le prévoit déjà dans les zones de 
faible densité mais pourrait le généraliser à 
toutes les formes de densité. Cette proposition 
sera retenue. 
 
Pour ce qui est de l’usage de l’eau de pluie, le 
SCoT ne peut aller à l’encontre du code de la 
santé publique. 

La CE note que la proposition relative à l’utilisation 
de l’eau de pluie pour l’arrosage des espaces verts 
et des usages ménagers est retenue par le syndicat 
du SCoT.  
Il conviendra bien entendu que cette proposition 
soit accompagnée par une étude de mise en œuvre 
réaliste. 

Ajustement fait dans le DOO objectif B5.3 

Traitement eaux 
    

 

Montagnac      

ASSOCIATION LES COLLINES DE BESSILLES      

Actuellement un grand nombre de Domaines viticoles, 
alimentés par des forages ,constate une baisse du 
niveau de l’eau ,voire de sa qualité ,depuis plusieurs 
années.De plus les normes sanitaires sont de plus en 
plus contraignantes :par exemple ,l’obligation de laver 
les machines à vendanger avec de l’eau potable ce qui 
nécessite , en plus des caves de vinification ,de grandes 
quantités d’eau à une période où les réserves en eau 
sont au plus bas.Pour ces raisons il serait judicieux 

L’adéquation besoins/ressources demandée 
pour les nouveaux projets de développement, 
doit effectivement intégrer la part des besoins 
déjà existants et de leurs évolutions. Cela 
pourra être mentionné. 

La CE note qu’à la demande de l’association « Les 
collines de Bessiles », le syndicat mixte intégrera 
dans le SCoT l’adéquation besoins/ressources en 
eau demandé pour les nouveaux projets de 
développement. 

Complément fait dans le DOO B7.1 
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d’anticiper le changement climatique (et administratif) 
auquel nous sommes confronté et d’envisager une 
sécurisation de l’alimentation en eau potable des sites 
non raccordés au réseau et spécialement des Domaines 
viticoles qui abritent aussi des gites ruraux et qui 
participent de façon non négligeable au développement 
économique de notre belle région. 

URBANISATION 
    

 

Zone activité économique 
    

 

La Domitienne      

Caralp Alain           Président C.C. La Domitienne      

Dès lors que le SCoT du Biterrois est en cours de révision 
pour. notamment, définir les déclinaisons locales de la 
loi Littoral. toutes les futures autorisations d'urbanisme 
qui seront sollicitées au sein des communes littorales 
intégrées dans le périmètre du SCoT feront l'objet d'un 
contrôle de conformité avec celui-ci et risquent d'être 
fortement fragilisées si elles sont délivrées dans un 
secteur qui n'a pas été identifié comme une« 
Agglomération».    ■                     Par ailleurs, et afin 
d'empêcher un étalement urbain non maîtrisé, le SCoT 
précisera utilement que Via Europa est une « 
Agglomération à vocation économique» n'autorisant 
donc qu'une extension exclusivement limitée aux 
activités économiques indispensables au 
développement de la Communauté de communes, et 
non dédiée à l’habitat.      ■       En conclusion, la carte du 
DOO traduisant la loi Littoral du SCoT arrêté doit 
identifier la zone d'activités existante de Via Europa en 
tant qu·« Agglomération à vocation économique», pour 
refléter la réalité. respecter les critères posés par la loi 
et la jurisprudence. et pour permettre l'extension de 
cette zone d'activités portée par la Communauté de 
communes.  

Une modification de la cartographie sera faite 
dans ce sens.  

La commission estime que le parc d’activités « Via 
Europa » peut être classé soit en « Village et 
agglomération économique » en précisant sa 
vocation économique, soit en restant en zone 
d’activité économique qui permettra l’extension 
envisagée sans être en contradiction avec la loi 
Littoral et la loi Climat et résilience. 
 

Ajustement fait dans la pièce :  
Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
Orientation B9 avec annexe cartographique 
 

Identification de secteur    

Vias La Farinette      

Dartier Jordan           Maire de Vias      






